
AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seings privés en
date à DOURGNE du 10/03/2026, Il a été
formé un Groupement Agricole d'Exploitation
en Commun (G.A.E.C.), société civile de
personnes, régi notamment par les articles L.
323-1 et suivants du Code rural et de la pêche
maritime et 1832 et suivants du Code civil,
présentant les caractéristiques suivantes :
- Dénomination : DE L'AUTAN NOIR ;
- Siège : DOURGNE (81110), 1 chemin d'En
Coste ;
Immatriculation du Groupement au RCS de
CASTRES.
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